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ÉLECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

EXTRAIT 
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
L’an DEUX MILLE VINGT SIX 
Le 22 avril 2026 

 
 
 

 
 2026-033  

le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-PRIEST-TAURION, dûment convoqué, s’est réuni en session 
ordinaire, à la mairie, sous la présidence de Madame Béatrice LE GUEN, maire. 

Date de la convocation du Conseil Municipal: 15 avril 2026 

PRÉSENTS : Mme LE GUEN, Maire ; Mme BESSE, M. FOURNIER, M. CHEVALIER, Mme CHAPUT, M. 
PREUILH, Adjoints ; Mme LAURENT, M. LACOUCHIE M. POUMEROULY, Mme DA SILVA, M. DUJARDIN, 
Mme ANDRAUD, M. BERTOLLE, Mme BRUNET-CARPE, Mme LACOMBE, M. DARNÉ, M. COIFFARD, M. 
ANDRIEUX 

ABSENTS : Mme FOUCAUD, Mme PAGLIONE-BISMUTH, M. LACOUR, M. BERGERON, Mme MAY 

Pouvoirs : Mme FOUCAUD donne pouvoir à Mme BESSE, Mme PAGLIONE-BISMUTH donne pouvoir à 
Mme LAURENT, M. LACOUR donne pourvoir à M. FOURNIER, M. BERGERON donne pouvoir à M. 
LACOUCHIE, Mme MAY donne pouvoir à M. COIFFARD 

Madame Eliane LAURENT a été élue secrétaire de séance. 

 

 

Vu les dispositions de l’article L1414-2 du Code Général des Collectivités Territoriales qui 
précise que la commission d’appel d’offres est composée conformément aux dispositions de l’article 
L1411-5 du même code, 

Vu les dispositions de l’article L1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
prévoyant que la commission d’appel d’offres dans les communes de moins de 3 500 habitants doit 
comporter, en plus du Maire qui est Président de droit, 3 membres titulaires et 3 membres suppléants 
élus au sein du Conseil municipal à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 

Considérant qu’il est procédé selon les mêmes modalités à l’élection des membres suppléants 
en nombre égal à celui des titulaires. 

Considérant que les listes peuvent prévoir moins de noms qu’il y a de sièges de titulaires et de 
suppléants à pourvoir, 

Considérant que le scrutin se déroule à bulletin secret sauf si l’assemblée délibérante décide à 
l’unanimité de ne pas procéder au scrutin secret. 

■ Liste : 
Titulaires : Pierre CHEVALIER, Laurent LACOUCHIE, Mickaël POUMEROULY 

Suppléants : David BERTOLLE, Muriel ANDRAUD, Jérôme LACOUR 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, 

 

● ELIT les membres de la commission d’appel d’offres 

Nombre 

de Conseillers : 

en exercice -23- 

présents 18 

votants 23 
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Résultats du vote  

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 23 
Nombre de bulletins blancs ou nuls : / 
Suffrages exprimés : 23 
 

LISTE : 23 voix 
 

Sont déclarés élus : 
 
Messieurs Pierre CHEVALIER, Laurent LACOUCHIE, Mickaël POUMEROULY, 
membres titulaires 

Mesdames et Messieurs David BERTOLLE, Muriel ANDRAUD, Jérôme LACOUR 
membres suppléants 

Madame Béatrice LE GUEN, Présidente de droit de la Commission d’Appel d’offres 

 
Béatrice LE GUEN 

Madame le Maire 

23 avr. 2026 

 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

 
Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus. 

Au registre sont les signatures. Pour Copie conforme 
Le Maire, 

Béatrice LE GUEN 
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